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>  LE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL :

UNE DÉMARCHE EN PLEIN ESSOR

Le management environnemental vise à intégrer la dimension envi-

ronnementale dans l’ensemble des pratiques des organismes (entre-

prises industrielles ou agricoles, zones d’activité, collectivités…) et

dans leur système d’organisation et de fonctionnement. Cette

approche globale apparaît comme un élément de compétitivité : maî-

trise des risques, réduction des impacts, diminution des coûts...

Dans les organismes

En 2000, 1 360 entreprises ont engagé, avec le soutien de l’ADEME,

des démarches qui tendent à la fois à améliorer la gestion des déchets

et à intégrer le management environnemental. Cette activité a pu se

développer notamment grâce au recrutement de 40 chargés de mis-

sion cofinancés par l’ADEME, principalement dans les CCI ou les

Chambres de métiers. Près de 800 utilisateurs ont déjà adopté le Plan

environnement entreprises (PEE) développé et diffusé par l’ADEME en

collaboration avec les CCI. En outre, des outils méthodologiques

adaptés à des domaines d’activité particuliers sont élaborés en

liaison avec les partenaires professionnels. 

Dans la conception des produits

En 2000, l’ADEME a conduit une expérimentation concernant l’appro-

priation d’une démarche d’éco-conception au sein de 29 entreprises

pilotes et poursuivi son soutien au développement d’outils sectoriels.

Elle a continué ses efforts en termes d’analyses de cycle de vie et de

capitalisation de données d’inventaire. 

Enfin, elle a contribué à la publication de deux écolabels au sein du

Comité français des écolabels (marque NF-Environnement) et renou-

velé son soutien à des opérations exemplaires d’information des

consommateurs.

>  L’ACTION INTERNATIONALE AU SERVICE DU

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA PROMOTION 

DE L’OFFRE FRANÇAISE 

L’ADEME a inscrit son action dans le cadre des accords internationaux

sur le changement climatique et le développement durable.

Elle a apporté son concours à la Présidence française de l’Union euro-

péenne, tout en participant à de nombreux programmes communau-

taires et en poursuivant son mandat de point de contact national sur

le programme “énergie, environnement et développement durable”

du 5ème PCRD (Programme cadre de recherche, de développement

technologique et de démonstration) 1998-2002. Elle a contribué de

manière significative à la première phase des jumelages institution-

nels avec les pays d’Europe centrale et orientale (PECO), futurs adhé-

rents à l’Union, sur le thème de l’environnement.

Hors Europe, les actions se sont concentrées sur la gestion de l’envi-

ronnement urbain et l’électrification rurale décentralisée, avec une

priorité sur la zone euro-méditerranéenne. La collaboration avec le

Fonds français pour l’environnement mondial s’est vue renforcée et a

permis de développer des projets contribuant à la réduction des émis-

sions de gaz à effet de serre.

Dans un contexte 2000 caractérisé par la croissance des marchés de

l’éco-industrie et de la gestion rationnelle de l’énergie, et par une ten-

dance accrue à la privatisation des services publics, le soutien à l’offre

française de biens et de services dans la compétition internationale

s’est poursuivi. Le Club ADEME International, qui regroupe 54 entre-

prises, a conforté son rôle à l’export. Des financements internatio-

naux ont pu ainsi être mobilisés pour un volume d’activité d’environ

44,5 MF, et 75 % de ce volume ont été sous-traités à des organismes

partenaires, facilitant ainsi la participation de PME françaises à des

programmes essentiellement européens.

L
es tableaux suivants montrent la progression 

de l’activité de l’ADEME de 1996 à 2000 quant au 

nombre de dossiers traités, aux aides apportées et 

aux investissements correspondants.

Le principal indicateur d’activité de l’ADEME retenu est celui qui

exprime le volume financier des affectations budgétaires de l’année

(correspondant à l’activité réelle de montage de dossiers)(1). Cet

indicateur est représenté par les courbes “Aides en MF” dans

chacun des domaines. L’évolution du nombre de dossiers dans

chacun des domaines est également retracée dans les figures. 

Les courbes relatives au volume “d’opérations” indiquent, dans

chacun des domaines, les investissements ou le volume d’activité

directement induits par les aides de l’ADEME chez ses partenaires.

(1) Le paramètre effectivement calculé est défini pour l’année n, par :

engagements budgétaires de l’année n + reports affectés vers 

l’année (n+1) – reports affectés de l’année (n–1).
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> La courbe “aides” traduit l’accroissement global de l’activité 

sur la période : relance de la politique de maîtrise de l’énergie en

1999 puis croissance des moyens consacrés à la politique déchets

et au bruit en 2000. Le pic d’activité observé en 1998 et la stabilisa-

tion en 1999 sont, pour partie, dus au report de certaines aides

“déchets” de 1997 sur 1998 et à l’augmentation importante des

taux d’aide pratiqués transitoirement en 1998 qui ont gonflé l’acti-

vité de cette année-là. 

Le nombre global de dossiers traités a triplé sur la période, à un

rythme plus élevé que l’accroissement des aides, compte tenu de la

volonté d’améliorer l’effet de levier des financements et du déve-

loppement d’aides de plus faible montant (aides à la décision, aides

aux particuliers). L’amélioration des effets de levier entraîne égale-

ment, à partir de 1998, une augmentation significative des investis-

sements induits.
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en MF en nbre de dossiers > En 1998, l’activité s’est fortement développée en raison d’un

rattrapage de nombreux dossiers en attente de passage devant

le comité de gestion de l’ancienne taxe parafiscale sur la pollu-

tion atmosphérique.

En 1999, la re-budgétisation des crédits “air” s’est réalisée au

même niveau que celui de la taxe affectée en 1998. La baisse

relative du volume de l’activité en 1999 (aides financées) et sur-

tout en 2000 s’explique par la part plus importante de dossiers

d’un montant unitaire plus faible (notamment relatives aux

COV).

À noter que les aides concernant la réduction des émissions de

dioxines des UIOM (unité d’incinération d’ordures ménagères)

ne sont pas prises en compte dans ce graphique mais sont 

comptabilisées dans les aides “déchets”.

Activité AIR hors surveillance
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> On constate une croissance forte des activités dans ce sec-

teur entre 1997 et 2000 consécutive à une multiplication par 4

des aides de l’ADEME pour l’acquisition de bus au GNV et de

bennes à ordures GNV et électriques.

L’augmentation sensible du nombre de dossiers correspond

pour une large part à la croissance des aides aux véhicules 

électriques d’un faible montant unitaire.

Entre 1997 et 1999, les volumes d’investissements ont pro-

gressé plus fortement que les montants des aides accordées.

Cette tendance s’explique par le décollage des opérations

d’équipement des collectivités en bus au GNV.

Activité TRANSPORTS
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> Le volume d’activité (aides) a subi une très forte crois-

sance en 1998, conséquence de la montée en puissance des

investissements des collectivités locales faisant suite à une

période d’attentisme en 1997 (nouveau dispositif d’aide

annoncé mais non adopté faute de réunion du Conseil 

d’administratrion de l’ADEME). 

La montée brutale des demandes d’aides qui a suivi a

conduit à une révision des taux d’aides en 1999. Moins inci-

tatif, plus proche des réalités économiques, le nouveau 

dispositif offre une stabilité et une visibilité à l’horizon

2002. Il a permis d’accompagner toutes les collectivités

locales prêtes à investir.

Le nombre de dossiers, qui croît fortement en 1998, reste

relativement stable sur 1999 et 2000 malgré la baisse des

taux d’aides. 

Les investissements générés progressent très fortement 

en 1998, subissent une baisse modérée en 1999 mais aug-

mentent sensiblement en 2000, alors que les taux d’aide

sont passés en moyenne de 25 % en 1998 à 15 % en 2000.
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en MF en nbre de dossiers > L’activité qui démarre réellement en 1997 se caractérise

par l’engagement des dossiers en attente depuis la création

de la taxe affectée sur les déchets industriels spéciaux en

1995. 

La progression entre 1999 et 2000 est essentiellement due

à la réhabilitation du site de “Salsigne”.

Activité SOLS POLLUÉS

>
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en MF en nbre de dossiers > L’activité qui démarre réellement en 1997 se caractérise

par l’engagement des dossiers en attente depuis la création
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> L’activité augmente fortement entre 1998 et 1999.

L’assouplissement des règles d’attribution entraîne en effet un

afflux de dossiers, après la reprise en interne à l’ADEME de la

gestion des dossiers de demandes d’aide en Ile-de-France, ini-

tialement confiée à Aéroports de Paris.

Les investissements induits augmentent proportionnellement. 

Le nombre de dossiers croît quant à lui de façon beaucoup plus

forte, chaque projet donnant désormais lieu à deux décisions

d’aides (diagnostic puis travaux).

Activité BRUIT
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> Le graphique met clairement en évidence l’augmentation

très importante du niveau d’activité dans le domaine de

l’utilisation rationnelle de l’énergie suite à la relance de 

la politique de maîtrise de l’énergie décidée par le

Gouvernement en 1999. Entre 1997 et 2000, les niveaux

d’aides et les investissements correspondants ont été 

multipliés par 4.

Les effets de cette nouvelle politique prennent leur plein

essor en 2000 avec un bond spectaculaire du nombre d’études

d’aide à la décision et la montée en puissance des pro-

grammes d’opérations de démonstration est exemplaire.

Activité UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNERGIE
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en MF en nbre de dossiers > Entre 1997 et 2000, les aides de l’ADEME et les investis-

sements correspondants ont été multipliés par plus de 4.

Après une phase de mise en place des procédures et de

mobilisation des acteurs, les effets de cette relance se font

pleinement sentir avec le renforcement du plan bois-énergie

de soutien à l’installation de chaufferies collectives et

industrielles et la première année opérationnelle du “Plan

Soleil” pour la promotion des chauffe-eau solaires indivi-

duels.

L’accroissement très important du nombre de dossiers

traités est dû notamment à l’augmentation du nombre

d’aides d’un montant unitaire faible consacré au dévelop-

pement du marché des chauffe-eau solaires.

Activité ÉNERGIES RENOUVELABLES

>
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